METHODOLOGIE DE CONTESTATION DE LA FICHE INFOSOINS / AMELI-DIRECT 
La présente méthodologie a vocation à détailler la procédure standard de contestation des fiches nominatives à réaliser par chaque ORL. Outre l’action directe de contestation de chacun auprès de sa Cpam, la transmission des copies des documents au SNORL permettra de contribuer à une action collective menée par le Syndicat.
PHASE I. La demande initiale

(
Vous devez compléter et personnaliser le modèle de courrier communiqué par le SNORL  à votre attention. Ce courrier doit être daté et signé.



Joindre impérativement 3 documents :




-
copie de votre pièce d'identité,




-
copie votre relevé d'activité par Code CCAM pour l'année 2009 (à demander au DIM de votre établissement),




-
la capture d'écran du système INFOSOINS / AMELI-DIRECT matérialisant l'absence de votre nom dans la liste des praticiens mentionnés dans le cadre de la recherche par pathologie,


(
Vous postez le courrier précité à la CNAM, par recommandé avec accusé de réception. 


Conservez l'accusé de réception de votre demande.

(
Vous communiquez copie de votre courrier et de votre accusé de réception au SNORL qui le joindra au dossier pour  la procédure juridique.
PHASE II. La réaction de la CNAM
Deux situations :


(
Vous obtenez satisfaction :




-
la procédure s'arrête. Vous en informez alors Le SNORL 

(
La CNAM rejette votre demande ou ne répond pas dans le délai de deux mois à compter de sa réception par ses services :



-
en cas de rejet, communiquez immédiatement au SNORL la décision de la CNAM portant refus de votre demande. 



-
en cas d'absence de réponse dans le délai de deux mois à compter de la réception par la CNAM de votre courrier, informé le SNORL de l’absence de réponse
A ce stade votre démarche est achevée! Le SNORL prend le relais et vous tiendra informé.
Adresses de contact pour l’envoi des documents :

· Mail : snorl@snorl.org
· Fax : 

· Courrier : SNORL  79  rue de  TOCQUEVILLE 75 017   PARIS
1

